
COMMUNAUTE DE COMMUNES  

MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Délibération n°2021 - 183 en date du 24 novembre 2021 

Organisation du temps de travail  

 

L’an Deux Mille Vingt et un, le vingt-quatre novembre à 18 h 30, le Conseil de la 

Communauté de Communes Marche et Combraille en Aquitaine, dûment convoqué 

s’est réuni en session ordinaire à la salle des expositions de la commune de Mérinchal, 

sous la Présidence de Monsieur Alexandre VERDIER, Président. 

Date de convocation du Conseil 18/11/2021. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 51 Votants : 55 POUR : 55 

 Pouvoirs : 4 Abstention : 0 CONTRE : 0 

 Absents excusés : 7 Exprimés : 55 

 

Présents : MM., VERDIER, SIMONET, VENTENAT, MORANÇAIS, GRASS, 

BIGOURET, SCHMIDT, PIERRON, GRANGE, SIMON, LE CORRE, JAMME, 

BERTHON, FERRIER, PICHOT, ÉCHEVARNE, PERRIER S, BOUCHET, LUQUET 

L, GALINDO, RICHIN, MOUNAUD, NOVAIS, BOUDINEAU, FAUCONNET, 

COTENTIN, MONTEIL, PAYARD C, GRAVIÈRE, PAYARD J, SOULEBOT, 

MOREAU, PLAS, DESGRANGES, VIALTAIX, LUQUET A, BERGER, MÉANARD, 

DESARMENIEN, WELZER, CHEFDEVILLE, CORDIER, PINLON, BRUNET, 

TRIMOULINARD, LARGE, CHAUSSAT, GUYONNET, GLOMOT, DUBSAY, 

FAUCHER. 

Pouvoirs : MM. SCARAMUCCIA à LE CORRE, GIRAUD LAJOIE à SCHMIDT, 

RAMOS à FAUCONNET, FONTVIELLE à DESARMÉNIEN. 

Excusés : MM. DESCLOUX, JOULOT, CONCHON, VIRGOULAY, PERRIER F, 

D’HULSTER, ROULLAND. 

 

Secrétaire de séance : Marie-Françoise VENTENAT 
 

Rapporteur : Alexandre VERDIER, Président 

 

L’article 47 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 

publique abroge les régimes dérogatoires à la durée légale de travail obligeant les 

collectivités territoriales dont le temps de travail est inférieur à 1607 heures à se mettre 

en conformité avec la législation. 
 

Les collectivités disposent d’un délai d’un an à compter du renouvellement de leur 

assemblée pour prendre une nouvelle délibération définissant les règles applicables aux 

agents. 
 

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont 

fixés par l’organe délibérant, après avis du comité technique. Par ailleurs, le travail est 

organisé selon des périodes de référence appelées cycles de travail. 
 

Les horaires de travail sont définis à l’intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle 

hebdomadaire et le cycle annuel. 
 

Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de 

travail ne pouvant excéder 1 607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires 

susceptibles d’être accomplies. 

Ce principe d’annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le 

temps de travail global sur 12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce 

temps différents selon la spécificité des missions exercées. 
 

Les cycles peuvent donc varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en 

considération la nature des fonctions exercées. 
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Le temps de travail peut également être annualisé, notamment pour les services alternant 

des périodes de haute activité et de faible activité. Dans ce cadre, l’annualisation du 

temps de travail répond à un double objectif : 

 répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et 

le libérer pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité ; 

 maintenir une rémunération identique tout au long de l’année, c’est-à-dire y 

compris pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité. 

 

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement 

du temps de travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions 

minimales suivantes prévues par la réglementation sont respectées : 
 

La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 

1 607 heures (soit 35 heures hebdomadaires) calculée comme suit : 

 

Nombre de jours annuel 365 jours 

Repos hebdomadaires (2 jours x 52 

semaines) 

- 104 jours 

Congés annuels - 25 jours 

Jours fériés (8 jours en moyenne par 

an) 

- 8 jours 

Nombre de jours travaillés 228 jours 

Nombres de jours travaillés = nb de 

jours x 7 heures 

1 596 heures arrondi à 1 600 

heures 

Journée solidarité 7 heures 

Total 1 607 heures 

 

L’aménagement du temps de travail doit, en toute hypothèse, respecter des garanties 

minimales fixées par la directive européenne n°95/104/CE du Conseil de l’Union 

européenne du 23 novembre 1993 et par le décret n°2000-815 du 25 août 2000, 

reprises au tableau ci-dessous. 
 

Décret du 25 août 2000 

Périodes de travail Garanties minimales 

Durée maximale hebdomadaire 

48 heures maximum (heures 

supplémentaires comprises) 

44 heures en moyenne sur une période 

quelconque de 12 semaines 

consécutives 

Durée maximale quotidienne 10 heures 

Amplitude maximale de la journée de 

travail 
12 heures 

Repos minimum journalier 11 heures 

Repos minimal hebdomadaire 
35 heures, dimanche compris en 

principe. 

Pause 
20 minutes pour une période de 6 heures 

de travail effectif quotidien 

Travail de nuit 

Période comprise entre 22 heures et 5 

heures ou une autre période de sept 

heures consécutives comprise entre 22 

heures et 7 heures. 
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Pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services (scolaire, technique), 

et afin de répondre au mieux aux besoins des usagers, il convient en conséquence 

d’instaurer pour les différents services de la collectivité des cycles de travail différents. 

 

Le Conseil communautaire, après avoir délibéré, décide à l’unanimité :  
 

  - DE FIXER la durée hebdomadaire de travail 

   Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la collectivité 

   est fixé  à 35 heures par semaine pour l’ensemble des agents. 
 

  - DÉTERMINER des cycles de travail 

  Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps  de 

  travail, l’organisation des cycles de travail au sein des  services est 

  fixée de la manière suivante : 

  

          1   Les cycles hebdomadaires  

   Les horaires de travail seront définis en accord avec l’autorité Territoriale  

  pour assurer la continuité de service. 

 

 Service administratif 

   Du lundi au vendredi : 35 heures sur 5 jours, 4,5 jours ou 4 jours. 

   Pause méridienne obligatoire de ¾ d’heure minimum. 

 

2    Les agents annualisés 

 ATSEM, agents d’entretien et restauration scolaire 

 Les périodes hautes : le temps scolaire  

 Les périodes basses : période de vacances scolaires pendant lesquelles 

 l’agent pourra être amené à réaliser diverses tâches (ex : grand 

 ménage) ou à des périodes d’inactivité pendant lesquelles l’agent doit 

 poser son droit à congés annuels ou son temps de récupération. 

 Services techniques 

 Périodes organisées en fonction de la saison. 

 Ces dispositions entreront en vigueur à partir du 1er janvier 2022. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Affiché et transmis en Sous-Préfecture le 8 décembre 2021  

Pour copie conforme, le 8 décembre 2021 

 

Le Président, 

Alexandre VERDIER 
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